
Pack1 Pack 2 Pack 3Conditions

Contact 
référent

Nom du contact

Adresse mail

Numéro 
de téléphone

Être constitué 
en association de loi  1901

Avoir son siège à Voreppe

Assister à la Réunion des 
présidents
Avoir dans son bureau un 
résident Voreppin
Avoir un minimum de 30 % 
d’adhérents Voreppins
Être signataire de la Charte 
de la  vie associative 4

S’engager dans le contrat de 
partenariat 4

Transmettre 
le bilan associatif 4 

S’engager dans le contrat 
républicain 4

Participer à des animations 
de la  vie locale

Être à  jour 
dans la  
transmission 
des  
documents

Statut

Compte rendu 
d’AG

Bilan moral

Bilan financier

Avantages Pack 1 Pack 2 Pack 3

Pack 
visibilité

Reprographie

Guide des 
Associations

Écho des 
associations Vémoi

Panneaux
électroniques 
d’information

Stand Forum 
des Associations

Salle de réunion pour 
Assemblée Générale 1

Soutien logistique 1

Prêt de véhicule / remorque 1

Créneaux Réguliers d’activité 1

Locaux dédiés 1

Locaux de stockage 1

Subvention ²
                                         fonctionnement 

                                         Projet

Gratuité Salle festive 
Animation Vie Locale 1 et 3 1 fois 2 fois

Salle festive tarif associatif 1

(20% du tarif voreppin)

 1 en fonction des disponibilités Inclus dans le pack

Comment la ville soutient les associations ?

3 Payant au-delà du nombre de gratuité accordée (sauf humanitaire,...) 4 Pour les associations n’ayant pas déposé la demande de subvention

² en fonction des crédits disponibles et égibilté du dossier


